


Participation d'AKTYA aux salons SIMI 2019 et MIPIM 2020 
Rapporteur : Dominique SCHAUSS, Vice-Président 
Commission : Economie, emploi-insertion, enseignement supérieur et recherche 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant prévu au budget 2019 : 24 000 € 

« Promotion économique Prospection » Montant de l'opération : 3 000 € 
*MIPIM: 1750€ (Recettes de fonctionnement) * SIMI: 1 250 € 

Résumé: 
Le présent rapport porte sur la participation d'AKTYA aux côtés de Grand Besançon Métropole au 
prochain Salon de l'immobilier d'Entreprises (SIMI) qui se déroulera du 11 au 13 décembre 2019 à 
Paris et au Marché International des Professionnels de l'immobilier (MIPIM) qui se déroulera du 10 
au 13 mars 2020 à Cannes. 

La présence de Grand Besançon Métropole à ces deux salons majeurs s'inscrit dans le cadre de sa 
stratégie de développement économique qui a fait de la notoriété et de la visibilité de son territoire, 
une priorité auprès des entreprises, mais aussi auprès des acteurs économiques qui sont leurs 
partenaires (investisseurs, promoteurs immobiliers et commercialisateurs nationaux et internationaux, 
foncières). 

Grand Besançon Métropole exposera au salon du SIMI 2019 sur un espace collectif régional 
coordonné et piloté par l'Agence Economique Régionale. Pour le MIPIM 2020, il organise un stand 
afin d'optimiser la visibilité de ses produits immobiliers et de renforcer la notoriété de son territoire. 
Ces deux salons constituent un atout majeur pour la promotion territoriale et la prospection en un lieu 
qui rassemble à la fois des territoires et un visitorat pointu et très qualitatif. 

La participation de Grand Besançon Métropole à ces salons est l'occasion de présenter l'offre 
immobilière et foncière d'opérations d'aménagement et notamment TEMIS Microtechniques, TEMIS 
Santé, le parc des Marnières et le parc Nouvelle Ere, et au-delà l'ensemble des opportunités de 
développement offertes par Grand Besançon Métropole aux entreprises et aux promoteurs et 
investisseurs immobiliers. 

Le coût de la participation au MIPIM de Grand Besançon Métropole est estimé à 41 000 €, Le coût de 
la participation au SIMI est estimé à 22 000 €. 

Compte tenu des projets majeurs en matière de parcs d'activités, de développement commercial ou 
d'habitat portés par Grand Besançon Métropole (très souvent en lien direct avec AKTYA), il est 
opportun qu'ils fassent l'objet lors de ces deux salons d'une promotion spécifique conjointement avec 
les produits immobiliers qui y sont proposés aux entreprises (le Signal, lnnotech, Usitech, Bioparc ... ) 
et au-delà de l'ensemble de son parc immobilier d'activité disponible sur le territoire. 

La participation d'AKTYA, partenaire historique de Grand Besançon Métropole, au SIMI 2019 et au 
MIPIM 2020 se traduit par le versement d'une contribution de 1 250 € pour le SIMI et1 750 € pour le 
MIPIM. 

MM. G. BAULIEU, A. BLESSEMAILLE, N. BODIN (2), M. FELT (2), JL. FOUSSERET, 
B. GA VIGNET, JY. PRALON et T. MORTON, conseillers intéressés, ne participent pas aux 
débats et ne prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 
se prononce favorablement sur la convention avec AKTYA pour formaliser sa 
participation financière au côté de Grand Besançon Métropole au SIMI 2019 et au MIPIM 
2020, 
autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention affér e. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 93 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 10 
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